
Sylvassur
L’assurance des Forestiers Privés de France 
Incendie, tempête, neige

www.sylvassur.com



Sylvassur
Pourquoi s’assurer face aux dommages ? Pourquoi s’assurer face aux dommages ? 

Partout en France, quelle que soit votre forêt et les essences  
qui la composent, nous assurons les parcelles que vous avez choisies,  
à la valeur que vous souhaitez, sans franchise et au meilleur tarif !

• Les dégâts causés par les aléas météorologiques (tempête, incendie, neige, …) augmen-
tent considérablement depuis une vingtaine d’années;

• Une indemnisation garantie en cas de sinistre;

• Depuis 2017, l’État s’est désengagé et n’accorde plus aucune aide aux propriétaires fores-
tiers non assurés en cas d’évènement météorologique exceptionnel;

• Grâce au DEFI ASSURANCES, vous bénéficiez d’une réduction d’impôt sur le revenu de 
76% des cotisations payées avec un montant maximum retenu de 6€/ha pour le risque 
tempête;

• Avec ses deux offres Patrimonial et Reconstitution,  Sylvassur permet d’assurer tous les 
profils forestiers à des tarifs ultras compétitifs.

 

Sylvassur vous couvre face aux risques

Incendie
Incendie, foudre, explosion, chute d’avion, 

grève, émeute, mouvement populaire,  
vandalisme, Catastrophes Naturelles, attentat

Tempête Vent, ouragan, tornade, inondations

Neige Neige, grêle, gel

Les tarifs Sylvassur ReconstitutionLes tarifs Sylvassur Reconstitution

Exemple d’une forêt de 18 ha dans le Puy-de-Dôme (63)
Tarifs TTC à l’hectare

Valeur Garantie Incendie
Incendie  

+ Tempête  
+ Neige

Incendie + Tempête 
+ Neige (net d’impôt 
DEFI ASSURANCES)

1000 €/ha 2,75 € 4,79 € 1,15 €

2000 €/ha 4,06 € 8,13 € 3,57 €

5000 €/ha 7,98 € 18,17 € 13,62 €
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Les parcelles 93 (1,15 ha), 94 (1,19 ha) et 95 (1,15 ha)  
sont assurées à hauteur de 12 000 €/ha  
dans le département du Cher (18)  
Prime totale TTC/an = 232,83 € pour 41 880 € de 
garantie

EXEMPLE D’INDEMNISATION  
(zones sinistrées en rouge)

Parcelle 93 : 0,34 ha (30%) de surface sinistrée 

Indemnisation = 0,34 x 12000 – 20% (sauvetage 
forfaitaire)  
= 3 264 €

Parcelle 94 : 0,73 ha (61%) de surface sinistrée

Indemnisation = 0,73 x 12000 – 20% = 7 008 €

Parcelle 95 : 0,09 ha (<20%)

Pas d’indemnisation

Sylvassur  
PatrimonialPatrimonial
VALORISEZ VOTRE FORÊT SUR-MESURE

Libre choix  
des parcelles  

à assurer

Libre choix de la valeur 
garantie par parcelle 

entre  
500 et 25000 €/ha

Seuil  
d’intervention :  
20% de surface 

sinistrée sur la parcelle



2,66 ha

0,79 ha

Ce massif forestier de 14 ha est assuré à un 
taux  

de garantie de 5 000 €/ha dans le 
département  

des Côtes d’Armor (22) 
Prime totale TTC/an = 298,22 € pour 70 000 € 

de garantie

EXEMPLE D’INDEMNISATION  
(zones sinistrées en rouge)

Cumul des zones sinistrées : 3,45 ha

Indemnisation = 3,45 x 5000 – 20%  
(sauvetage forfaitaire) 

Indemnisation = 13 800 €

Sylvassur  
ReconstitutionReconstitution
RECONSTITUEZ VOTRE MASSIF ENDOMMAGÉ

Assurez  
l’intégralité de votre 

massif forestier  
(1000, 2000 ou 5000 €/ha) 

100% en ligne, mail
ou téléphone

Seuil d’intervention 
par classe de  

surface de l’ensemble du 
massif assuré



CONTACTS
Nom, prénom :………………………………………………………………………………
Tél : ………………………………… Mail : …………………………………………………
Nous vous invitons à découper et remplir cette page que vous pouvez nous transmettre par 
courrier à :
Fransylva Services - 6, rue de la Trémoille 75008 Paris ou par mail à sylvassur@fransylva.fr

Sylvassur  
ReconstitutionReconstitution

Ou par bulletin :

Massif forestier à assurer
Nom de la forêt : …………………………………………………………….
Code postal : ………………………………………………………………….
Commune : …………………………………………………………………….

Surface : ……………… ha ………………… a

Choix des garanties
 Incendie  Incendie + Tempête + Neige 
 1000 €/ha  2000 €/ha  5000 €/ha

 Sylvassur  
PatrimonialPatrimonial

Souscription à partir d’un devis sur-mesure gratuit sur simple demande
Pour obtenir un premier devis, il vous suffit de transmettre la liste des parcelles en 
précisant les éléments suivants :

 Ê Référence de la parcelle (forestière ou cadastrale)
 Ê Essence majoritaire
 Ê Surface (à l’are près)
 Ê Garantie choisie (€/ha)

Référence parcelle Surfaces (ha) Essence  
majoritaire Garantie (€/ha)

Exemple : A 93 1,15 Douglas 12 000

En ligne : 
www.sylvassur.com

Par téléphone : 
01 47 20 66 55

Par mail : 
sylvassur@fransylva.fr

Obtenir un devisObtenir un devis



Verspieren, vocation client
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Besoin d’information  
sur les assurances forestières ? 

 Contactez Fransylva Services

sylvassur@fransylva.fr  
01 47 20 66 55

Fransylva Services 

Accompagner, Assurer, Renouveler


